
 

RR\782823FR.doc  PE423.653v03-00 

FR FR 

PARLEMENT EUROPÉEN 

2004 
�
���

�

�
���

�

�

�

 
2009 

Document de séance 

A6-0280/2009 

29.4.2009 

***I 
RAPPORT 

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
décision n° 573/2007/CE portant création du Fonds européen pour les réfugiés 
pour la période 2008-2013 en ce qui concerne la suppression du financement 
de certaines actions communautaires et le changement de la limite pour leur 
financement 
(COM(2009)0067 – C6-0070/2009 – 2009/0026(COD)) 

Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 

Rapporteure: Bárbara Dührkop Dührkop 

 



 

PE423.653v03-00 2/11 RR\782823FR.doc 

FR 

 
PR_COD_1app 
 
 

Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 
  majorité des suffrages exprimés 
 **I Procédure de coopération (première lecture) 
  majorité des suffrages exprimés 
 **II Procédure de coopération (deuxième lecture) 
  majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 

commune 
  majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 

amender la position commune 
 *** Avis conforme 
  majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 

cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE 

 ***I Procédure de codécision (première lecture) 
  majorité des suffrages exprimés 
 ***II Procédure de codécision (deuxième lecture) 
  majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 

commune 
  majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 

amender la position commune 
 ***III Procédure de codécision (troisième lecture) 
  majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun 
 
(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.) 
 

 
 
 
 

Amendements à un texte législatif 

Dans les amendements du Parlement, les modifications souhaitées sont 
indiquées en gras et italique. Pour les actes modificatifs, les parties reprises 
telles quelles d'une disposition existante que le Parlement souhaite amender, 
alors que la Commission ne l'a pas modifiée, sont marquées en gras. 
D'éventuelles suppressions concernant de tels passages sont signalées comme 
suit: [...]. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la décision 

n° 573/2007/CE portant création du Fonds européen pour les réfugiés pour la période 

2008-2013 en ce qui concerne la suppression du financement de certaines actions 

communautaires et le changement de la limite pour leur financement 

(COM(2009)0067 – C6-0070/2009 – 2009/0026(COD)) 

(Procédure de codécision: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2009)0067), 

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 63, premier alinéa, point 2), b), du traité CE, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 
(C6-0070/2009), 

– vu l'article 51 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 
et l'avis de la commission des budgets (A6-0280/2009), 

1. approuve la proposition de la Commission; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

La présente proposition vise à adapter la décision portant création du Fonds européen pour les 
réfugiés (FER) pour la période 2008-20131 en vue de la création du Bureau européen d'appui 
en matière d'asile, qui sera notamment chargé de certaines opérations financées jusqu'ici par le 
Fonds, à savoir "l'approfondissement de la coopération communautaire dans la mise en 
œuvre de la législation communautaire et des bonnes pratiques, notamment les services 
d'interprétation et de traduction soutenant cette coopération"2 et "le soutien de l'élaboration 
et de l'application par les États membres d'outils statistiques, de méthodes et d'indicateurs 
communs pour mesurer les progrès accomplis dans le domaine de la politique d'asile"3. 

 

Eu égard à la nécessité de renforcer les activités de coopération pratique liées au régime 
d'asile européen commun (RAEC), l'idée de créer une structure destinée à soutenir et à 
coordonner ces activités a été soulevée à plusieurs reprises et au sein de plusieurs forums: 
conclusions de la présidence du Conseil européen de Bruxelles (4 et 5 novembre 2004)4, 
communication de la Commission "Plan d’action en matière d’asile - Une approche intégrée 
de la protection au niveau de l’Union"5 de 2008, pacte européen sur l'immigration et l'asile du 
24 septembre 20086. Le Parlement européen a également exprimé son soutien à cette 
initiative7, qui pourrait pallier certaines des insuffisances actuelles du système.  

 

Comme mentionné supra, le Bureau européen d'appui en matière d'asile sera chargé d'une 
série de tâches menées actuellement au titre d'actions de la Communauté qui seront déployées 
dans le cadre du FER, ce qui exige, par conséquent, une modification du FER. Afin de tenir 
compte de la réduction de leur champ d'action, le plafond de financement des actions 
communautaires, prévu à l'article 4, paragraphe 1, de la décision FER, sera donc ramenée de 
10% à 4% des ressources disponibles du Fonds, comme la Commission l'indique dans 
l'exposé des motifs accompagnant la proposition. L'enveloppe financière pour la mise en 
œuvre de la décision FER a également été réduite afin que des ressources soient disponibles 
pour contribuer au financement du Bureau. Le montant indiqué à l'article 12, paragraphe 1, de 

                                                 
1 Décision n° 573/2007/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 mai 2007 portant création du Fonds 
européen pour les réfugiés pour la période 2008-2013 dans le cadre du programme général Solidarité et gestion 
des flux migratoires et abrogeant la décision 2004/904/CE du Conseil, JO L 144 du 6.6.2007, p. 1. 
2 Article 4, paragraphe 2, point a, de la décision 2007/573/CE. 
3 Article 4, paragraphe 2, point f, de la décision 2007/573/CE. 
4 14292/1/04, p. 18. 
5 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions: Plan d’action en matière d’asile - Une approche intégrée de la protection au 
niveau de l’Union, COM(2008)0360. 
6 13440/08, p. 11.  
7 Rapport Catania sur l'avenir du système d'asile européen commun, P6_TA-PROV(2009)0087, paragraphe 23; 
rapport Lambert sur l'évaluation du système de Dublin, P6_TA-PROV(2008)0385, paragraphe 3; rapport Pirker 
sur la coopération pratique et la qualité des décisions prises dans le cadre du régime d'asile européen commun, 
P6_TA(2007)0286, paragraphe 15; rapport Kudrycka - résolution législative du Parlement européen sur la 
proposition de décision du Parlement européen et du Conseil portant création du Fonds européen pour les 
réfugiés pour la période 2008-2013 dans le cadre du programme général "Solidarité et gestion des flux 
migratoires", P6_TA(2006)0581, paragraphe 9. 
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la décision FER, soit 628 millions EUR, sera porté à 614 millions EUR (ce nouveau montant 
tenant compte à la fois de l'augmentation de 10 millions EUR décidée par l'autorité budgétaire 
dans le budget 2009 et de la diminution de 24 millions EUR accompagnant la réduction de la 
portée des actions communautaires). 

 

Votre rapporteure se prononce en faveur de cette position, qui vise également à assurer une 
répartition judicieuse et rationnelle des ressources budgétaires ainsi qu'un financement 
optimal de la coopération pratique en matière d'asile. 
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23.4.2009 

AVIS DE LA COMMISSION DES BUDGETS 

à l'intention de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la décision 
n° 573/2007/CE portant création du Fonds européen pour les réfugiés pour la période 2008-
2013 en ce qui concerne la suppression du financement de certaines actions communautaires 
et le changement de la limite pour leur financement 
(COM(2009)0067 – C6-0070/2009 – 2009/0026(COD)) 

Rapporteur pour avis: Simon Busuttil 

 

JUSTIFICATION SUCCINCTE 

La proposition à l'examen vise à adapter la décision portant création du Fonds européen pour 
les réfugiés (FER) pour la période 2008-20131 en vue de la création du Bureau européen 
d'appui en matière d'asile, qui sera notamment chargé d'une série d'opérations financées 
jusqu'ici par le Fonds.  
 
À la suite de la réduction de la portée des actions communautaires financées par le Fonds, la 
Commission propose de faire passer les crédits destinés à ces actions communautaires de 
10 % à 4 % des crédits disponibles du Fonds. 
 
Cette baisse de l'enveloppe financière globale du Fonds fera passer celle-ci du montant de 
628 millions EUR prévu à l'origine à 614 millions EUR, soit une diminution de 24 millions 
EUR si l'on tient compte de l'augmentation de 10 millions EUR inscrite par l'autorité 
budgétaire dans le budget 2009.  
 
Les 24 millions EUR dégagés par la modification de la décision relative au Fonds serviront, 
selon la Commission, à financer une partie des activités du Bureau européen d'appui en 
matière d'asile et à compléter son enveloppe budgétaire. Or, bien que la fiche financière 
annexée à la proposition de règlement portant création du Bureau le mentionne, la 
Commission n'en a pas encore tenu compte dans la programmation financière. Votre 

                                                 
1 Décision n° 573/2007/CE portant création du Fonds européen pour les réfugiés pour la période 2008-2013 dans 
le cadre du programme général Solidarité et gestion des flux migratoires et abrogeant la décision 2004/904/CE 
du Conseil (JO L 144 du 6.6.2007, p. 1). 
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rapporteur espère que la programmation financière qui accompagnera l'avant-projet de budget 
présentera l'ensemble des modifications résultant de la présente proposition ainsi que de la 
proposition portant création du Bureau européen d'appui en matière d'asile.  
 
Dans ce cadre, votre rapporteur, qui est favorable à la création du Bureau européen d'appui en 
matière d'asile, estime que la proposition n'a pas d'incidences financières négatives (en termes 
de programmation financière, son impact semble neutre puisque les montants dégagés seront 
utilisés par une autre ligne de la rubrique 3a) et recommande donc à la commission des 
budgets d'émettre un avis favorable. 
 

CONCLUSION 

Au vu de ces éléments, la commission des budgets informe la commission des libertés civiles, 
de la justice et des affaires intérieures que du point de vue budgétaire, elle ne voit aucun 
obstacle à l'adoption de la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la décision n° 573/2007/CE portant création du Fonds européen pour les réfugiés 
pour la période 2008-2013. 
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